


T5 - Servitudes aéronautiques de dégagement (aérodromes civils et militaires)

PT2 - Servitudes relatives aux transmissions radioélectriques concernant la protection
contre les obstacles, des centres d'émission et de réception :

T1 - Servitudes relatives aux chemins de fer

PT2 - Servitudes relatives aux transmissions radioélectriques concernant la protection
contre les obstacles des liaisons hertziennes

PT1 - Servitudes relatives aux transmissions radioélectriques concernant la protection
des centres de réception contre les perturbations électro-magnétiques

PM1 - Plan de Prévention des Risques naturels prévisibles d'inondation fluviale en application
de l'article L 562-1-2 suivants du code de l'Environnement

AC1 - Servitudes de protection des monuments historiques inscrits et classés

Station radioélectrique

limite côtée de zone de dégagement de l'aéroport d'Orly

zone primaire de dégagement
secteur de dégagement
zone secondaire de dégagement

Zone ferroviaire en bordure de laquelle peuvent s'appliquer les Servitudes relatives au Chemin de Fer

zone spéciale de dégagement

liaison hertzienne

zone de protection

zone de garde radioélectrique

zone soumise au PPRI

périmètre de protection des monuments: zone de 500 m ou modifié

monument historique classé ou inscrit
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